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Rémunération additionnelle 
générée au titre de l’année 2023 
(CRC, CRC Agence WEB et TG Vie) 

 

 Moyenne 2023 

Femme Homme Ensemble 

CRC 3989 4857 4099 

CRC 
TC 

web 
9837 - 9837 

TG Vie 3083 3948 3314 

 

Actualités sociales et culturelles 
 
Les chèques Culture ou sport ANCV 
sont à commander avant le 13 juin 
2024 
 

Pour toute question, n’hésitez pas à 
contacter vos élus CFDT. 

Vous pouvez aussi nous adresser un 
mail 

cfdtgroupamaloirebretagne@gmail.com 
 

Vous pouvez aussi nous rejoindre 
sur Facebook ou Linkedin en 

scannant ces QR codes 
 

 

Inégalité femmes/hommes… 
 

Depuis quelques années sont apparus les « challenges » dans différents services 
de la DSS. Ils permettent aux salariés de percevoir une rémunération sous forme 
de primes, en fonction de l’atteinte d’objectifs individuels et/ou collectifs.  
 
Le paiement est réalisé à la fin du « challenge » sur la paye de mars de l’année 
suivante et il s’applique au prorata du taux d’emploi du salarié. 
 
Des proratas sont également appliqués pour les absences sur l’année civile et 
notamment les congés maternité. Même si cette pratique est semble-t-il légale, la 
CFDT considère qu’elle est regrettable et à contre-courant du mouvement actuel 
visant à promouvoir l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes. 
 
A notre sens, la salariée est bel et bien ici victime d’une discrimination indirecte, 
puisque le congé maternité est un congé légal obligatoire. 
 
La CFDT demande donc à la direction de sursoir à cette pratique au nom de 
l’égalité professionnelle femme/homme. 
 

Puisse  nous entendre ! 
 

Du 1er juin au 30 septembre 2024, profitez de l’adhésion 
découverte à la CFDT ! 
 

Cette adhésion vous permet de bénéficier de tous les avantages et services de la 
CFDT pendant une période d’essai à l’issue de laquelle vous règlerez votre 
première cotisation. 
 

Elle vous permettra de rejoindre la 1ère organisation  
syndicale de GLB. 
Grâce à tous ses adhérents, présents dans l’entreprise, la 
CFDT pèse sur le dialogue social, discute, propose et 
négocie. 
 

Si vous êtes intéressés, flashez ce QR Code  

LA CFDT VOUS INFORME 

mailto:cfdtgroupamaloirebretagne@gmail.com
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(1) Article 25 de l’Accord National Groupama : Garantie d’augmentation individuelle du salaire de fonction 

«Tout salarié qui n’aura pas bénéficié, au cours de 5 années consécutives, d’une augmentation individuelle de rémunération doitbénéficier 

d’un examen particulier de situation à l’initiative de la Direction, dans le cadre d’un entretien spécifique avec cette dernière. Si cet examen fait 

apparaître qu’aucune raison professionnelle particulière ne s’y oppose, une augmentation individuelle doit lui être accordée à l’issue de cette 

période de 5 ans ; dans le cas contraire, les raisons de cette décision sont portées par écrit à la connaissance du salarié et une aide lui est 

apportée (formation, accompagnement, changement d’orientation …) lorsqu’il s’agit de remédier à des difficultés rencontrées par le salarié 

pour exercer ses fonctions.» 

 

 

 

 
 
 

Nombre de bénéficiaires de la GAIR (1) par année 

Postes vacants (Sites et Siège) 


